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Introduction 

I. La santé mentale des internes en médecine est préoccupante 

  L’existence de troubles psychiques touchant les professionnels de santé est 

une réalité régulièrement rappelée par les médias lors de drames comme le suicide d’une 

interne en dermatologie à Paris en janvier 2018. Les soignants évoquent de plus en plus leurs 

souffrances au travail, parmi eux les internes en médecine. L’enquête de l’ISNI en 2017 à 

laquelle ont répondu 21 768 étudiants en médecine (du premier cycle à l’assistanat) 

retrouvent des chiffres alarmants, la prévalence était de : 66,2 % pour l’anxiété, 22,7% pour 

la dépression, 23,7% pour les idées suicidaires (1). 

  L’une des pathologies touchant les soignants et les internes est le burnout ou 

épuisement professionnel, il a été défini comme un syndrome d’épuisement des ressources 

physiques et mentales affectant plus particulièrement les « professions d’aide ». Le modèle 

descriptif du burnout élaboré par Maslach et Jackson est le plus utilisé, il décrit trois 

dimensions : l’épuisement émotionnel, la dépersonnalisation et la diminution de 

l'accomplissement personnel au travail (2). 

  Selon une enquête de 2011, 16% des internes de médecine générale de France 

métropolitaine retrouvait un épuisement émotionnel élevé, 33,8% une dépersonnalisation 

élevée et 38,9% un accomplissement bas (3). 

  La souffrance au travail des étudiants en médecine n’est pas spécifique du 

système français : aux États-Unis, selon une étude multicentrique de 2010, 42,5% des 

internes avaient un dépistage positif de la dépression (4). Le risque d’épuisement 

professionnel ainsi que de dépression est plus important pour un étudiant en médecine que 

pour d’autres étudiants au même niveau d’études, d’après une analyse américaine de 2012 

(5). 

  Les facteurs de risque de ce mal-être sont connus : les amplitudes horaires 

importantes entraînant une fatigue, les violences psychologiques, le manque de soutien des 

supérieurs hiérarchiques, l’insuffisance d’encadrement (1). 

  En France, de nombreuses réponses face à cet état des lieux ont été mises en 

place : le management bienveillant dans les risques psychosociaux (défini comme étant les 

contraintes psycho-organisationnelles susceptibles de détériorer l’état de santé psychique, 

physique et social (6)), la formation des étudiants en médecine avec des temps d’échange et 

un accompagnement personnalisé. Concernant la prévention, il a été demandé le respect de 
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la réglementation du temps de travail et le respect du repos de sécurité. La visite d’aptitude 

en service de santé au travail est devenue obligatoire et systématique pour tous les jeunes 

médecins et à chaque changement de statut (externe, interne, assistant). Pour le traitement, 

les Bureaux d’Interface entre Étudiants et Professeurs (BIPE) ont été créés pour 

l’accompagnement moral, psychologique et à l’orientation, ainsi que pour un soutien 

pédagogique (1). 

 

II. Le suivi médical des internes est non optimal 

  Deux tiers des internes jugeaient leur suivi médical moyen ou insuffisant, 

selon une étude réalisée à Angers en 2013 : un interne sur deux n’avait pas consulté de 

médecin généraliste en trois années d’internat et un quart ne s’était jamais rendu au service 

de Santé au Travail (7). 

  En 2014, 96% des internes picards interrogés pratiquaient l’automédication 

(8). L’automédication peut être définie ainsi : c’est l’utilisation, hors prescription médicale, 

par des personnes pour elles-mêmes ou pour leurs proches et de leur propre initiative, de 

médicaments considérés comme tels et ayant reçu l’AMM, avec la possibilité d’assistance 

et de conseils de la part des pharmaciens (9).  

  En outre, les internes ont l’usage de l’auto-prescription : c’est une 

prescription médicale qu'un soignant se fait à lui-même faisant suite à l'autodiagnostic. 

L’auto-prescription des internes est plus fréquemment utilisée pour les pathologies aiguës, 

mais également envers les pathologies chroniques. Une enquête réalisée à Angers en 2011, 

a mis en évidence qu’un interne sur dix s’était déjà prescrit des hypnotiques et 13% des 

benzodiazépines (7). En 2012, 153 internes en médecine générale de Paris 6 sont interrogés : 

l’auto-prescription concernent  60 % des antidépresseurs et plus de 80 % des anxiolytiques 

(10). 

  Cette négligence du suivi médical des internes est également retrouvée aux 

États-Unis : en 2012, aux USA, 1 267 internes ont participé à une enquête de suivi au cours 

de l'année de stage : 11% avaient déclaré avoir utilisé au moins un médicament sur 

ordonnance au cours de l'année de stage. Sur 145 médicaments, 24% ont été obtenus par 

l’intermédiaire d’un collègue et 8% ont été auto-prescrits (11). Une étude plus ancienne, de 

1998, également aux USA, a montré que 52% des résidents avaient recours à l’auto-

prescription au cours de leur formation (12). Il semble donc y avoir une diminution de l’auto-

prescription sur ces deux études américaines. 



 
 

5 

  Ces dernières années, l’auto-prescription semble être une pratique plus 

courante en France qu’aux USA. Les raisons de ce phénomène sont multiples : le manque 

de temps, la mobilité géographique durant l’internat, l’accès évident aux ordonnances, 

l’accès direct aux médicaments, l’aisance diagnostique (13). Certains travaux retrouvent 

également des raisons qui peuvent sembler moins évidentes : la peur du parcours de soins, 

la minimisation des symptômes, le manque de confiance envers les confrères, la peur du 

jugement par un confrère, le manque de confidentialité, le sentiment d’invulnérabilité et de 

toute puissance qui favorisent le recours à l’automédication, l’évitement d’une confrontation 

personnelle à la maladie (13). Accepter l’état de patient pour un médecin s’apparenterait 

pour eux à perdre leur identité sociale (13). 

  Les risques de l’auto-prescription et de l’automédication sont connus : les 

effets indésirables, les interactions, l’erreur de produit, de posologie ou de durée de 

traitement, la difficulté de l’autodiagnostic, le risque d’abus ou d’addiction (14). Ces risques 

peuvent être d’autant plus importants pour les troubles mentaux qui ont tendance à être 

négligés. 

  Les internes seraient majoritairement conscients que l’automédication 

comporte des risques (78%) (15). En revanche, plus de la moitié d’entre eux pense n’avoir 

« jamais » une pratique à risque et 42% pensent que leur pratique est « parfois » risquée. 

  Les solutions évoquées dans la littérature pour une meilleure prise en charge 

de la santé des internes sont de sensibiliser les internes avant même leur prise de fonction 

aux dangers de l'autoanalyse et l'auto-prescription et leur apprendre à être tout simplement 

des patients, voire d’interdire l’auto-prescription ou encore de créer une structure dédiée aux 

soignants (10). Le choix d'un médecin traitant et une place plus importante à la médecine du 

travail sont également des réponses évoquées. 

 

III. Le danger du recours à l’automédication/auto-prescription dans 

le cadre de la santé mentale 

  Peu d’études existent sur les traitements que les internes adoptent face à leurs 

pathologies mentales. Nous pouvons supposer qu’il est de même qu’avec les autres 

pathologies et que les internes ont recours à l’automédication et/ou à l’auto-prescription de 

médicaments psychotropes. Les traitements psychotropes étant des médicaments nécessitant 

une ordonnance, l’automédication de psychotropes concerne l’utilisation hors prescription 
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médicale de ces traitements : c’est-à-dire la prise de médicaments psychotropes directement 

dans les pharmacies du lieu de stage. L’autoconsommation regroupe ces deux termes 

d’automédication et d’auto-prescription. 

  Certaines mesures ont été prises afin d’améliorer les conditions suite à l’étude 

de l’ISNI en 2017. Ces mesures sont essentiellement des mesures de prévention primaire : 

l’amélioration des conditions de travail des internes avec le respect du temps de travail ou 

des repos de sécurité ; et une prévention secondaire : déceler les internes en souffrance via 

les temps d’échange, favoriser un accompagnement personnalisé, rendre obligatoire la visite 

d’aptitude avec le médecin du travail. 

  Cette étude a pour finalité de mieux connaitre la prise en charge de la santé 

mentale des internes afin de renforcer la prévention : comment améliorer la prise en charge 

de la santé mentale des internes ? 

 

 L’objectif principal de ce travail est de mesurer la prévalence de l’automédication et 

de l’auto-prescription de médicaments psychotropes chez les internes en médecine en 

France. 

 Les objectifs secondaires sont de : 

- Définir la population la plus à risque. 

- Décrire les modalités de prescription de médicaments psychotropes des internes en 

médecine. 

- Décrire la consommation des médicaments psychotropes chez les internes en 

médecine.  

- Décrire les traitements non médicamenteux qu’utilisent les internes en médecine face 

à leurs pathologies mentales. 

- Évaluer l’avis des internes en médecine sur les solutions pour améliorer la prise en 

charge de leur santé mentale. 
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Méthodologie 

I. Schéma de l’étude 

  Il s’agissait d’une enquête nationale, transversale descriptive, basée sur les 

données recueillies grâce à un questionnaire adressé aux internes toutes spécialités 

confondues en France. 

 

II. Échantillonnage 

  La population cible de l’étude était les internes en médecine en France, toutes 

spécialités et tous semestres confondus. Ils étaient estimés à 32 264 lors de l’année 

universitaire 2018-2019 (16,17,18,19). 

  Nous avons choisi de réaliser un échantillonnage à participation volontaire, 

sans définir de seuil de réponse et avons pris en compte les inconvénients liés à cette méthode 

dans l’interprétation des résultats. 

 

III. Élaboration et validation du questionnaire 

  Pour répondre à notre question de recherche, nous avons réalisé une enquête 

épidémiologique descriptive à l’aide d’un questionnaire électronique via Google Forms. 

Le contenu du questionnaire a été basé sur les éléments qui nous semblaient pertinents au 

sein des références bibliographiques de notre thème de recherche et notamment sur des 

questionnaires préexistants (8,10,20). 

  Le questionnaire contenait 17 questions. Google Forms a été choisi du fait de 

sa gratuité et de sa simplicité d’utilisation. Les autres logiciels de création de questionnaire 

étaient payants à partir d’un certain nombre de réponses. Le questionnaire est disponible 

dans l’annexe 1. 

  La première partie du questionnaire recueillait les informations sur la 

population répondante : sexe, âge, semestre, spécialité et ville d’étude. 

  La deuxième partie portait sur la consultation de la médecine du travail et les 

raisons de sa non réalisation. 

  La troisième renseignait sur l’existence d’un médecin traitant déclaré ainsi 

que le rythme de consultation d’un médecin généraliste. 
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  La quatrième partie était sur la consommation de traitement médicamenteux 

tels que : antidépresseur, anxiolytique, hypnotique, régulateur d’humeur et neuroleptique. 

Cette partie permettait également de connaître le mode de recours de la primo-prescription 

ainsi que du renouvellement. 

  La cinquième partie portait sur une auto-évaluation de l’interne sur sa santé 

mentale. Il était demandé à l’interne d’évaluer sa santé mentale sur une échelle de zéro à dix. 

Puis, sur un mode déclaratif, il devait préciser s’il avait présenté aucune, une ou plusieurs 

pathologies mentales durant leur internat, parmi lesquelles la bipolarité, le burnout, la 

dépression, les troubles du sommeil, les troubles anxieux, la psychose et/ou une ou plusieurs 

autre(s) pathologie(s) pouvai(en)t être renseignée(s) en texte libre. 

  La sixième partie renseignait sur les traitements non médicamenteux. 

L’interne devait rapporter quels professionnels de santé il avait consulté durant l’internat 

pour sa santé mentale. Les choix proposés étaient les suivants : médecin généraliste, médecin 

du travail, psychiatre, psychologue ou psychothérapeute, aucun. Il existait également une 

possibilité au répondant d’indiquer un autre professionnel de santé en texte libre. 

  La septième partie avait pour objectif de sonder l’interne sur les solutions 

qu’il trouvait les plus adaptées pour améliorer sa prise en charge. Les solutions proposées 

étaient : consulter un médecin traitant, consulter un médecin du travail, groupe de discussion 

entre internes, cours de prévention à la faculté, structure de soins dédiée aux professionnels 

de santé, consulter un psychiatre, consulter un psychologue. L’interne devaient répondre 

entre oui / plutôt oui / plutôt non / non. 

  La huitième partie comportait trois questions courtes validées pour le 

diagnostic de dépression, ayant une valeur prédictive négative à 98%, une sensibilité à 79% 

et une spécificité à 94% (21). Ces questions avaient pour objectif de mesurer la différence 

entre dépistage de dépression positif et épisode dépressif déclaré par l’interne. Elles 

permettaient également de nous donner la prévalence de la dépression sur l’échantillon et 

ainsi de la comparer aux études telles que celles de l’ISNI (1). 

  Pour s’assurer de la cohérence du questionnaire avant la mise en œuvre de 

l’enquête, un test préalable a été réalisé auprès d’un échantillon de 5 internes. Cela nous a 

permis de mieux définir le temps nécessaire à y répondre : moins de cinq minutes. Il n’y a 

pas eu de modification après ce pré-test. Les répondants l’avaient trouvé suffisamment clair. 
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IV. Modalités de distribution des données 

  Le questionnaire a été adressé par mail ainsi que sur les réseaux sociaux à 

partir du 5 février 2019. Les internes adhèrent généralement aux associations d’internes. 

Nous avons fait la liste des différents internats sur tout le territoire français. Nous avons 

recueilli les adresses mails des présidents et des secrétaires des internats en médecine de 

France, afin qu’ils relaient le questionnaire à leurs adhérents. Nous avons également 

recherché les groupes Facebook des internats en médecine. Une autorisation de 

l’administrateur était parfois nécessaire, mais elles nous ont été accordées. 

  Les relances ont eu lieu le 20 février 2019 et le 5 mars 2019 à des heures et 

des jours différents afin de toucher un public différent. 

 

V. Recueil des données 

  Une fois rempli en ligne, l’interne envoyait directement le questionnaire et 

les données étaient enregistrées directement sur Google Forms.  

 

VI. Traitement et analyse des données 

  Nous avons décrit la population ayant répondu à notre étude et observé les 

caractéristiques des groupes les plus à risques. Nous avons utilisé la moyenne avec l’écart 

type pour les variables continues et les nombres absolus et les pourcentages pour les 

variables catégorielles. 

  La prévalence de l’automédication et de l’auto-prescription de médicament 

psychotrope était défini par le rapport du nombre d’internes ayant eu recours au moins une 

fois à l’autoconsommation d’un médicament psychotrope durant leur internat sur l’effectif 

total des internes répondants. Nous avons additionné les internes ayant consommé des 

médicaments psychotropes issus de l’auto-prescription avec ceux ayant pris le traitement sur 

leur lieu de travail lors de la première prescription et/ou lors d’un renouvellement. 

  Nous avons recherché une corrélation entre d’une part la prévalence de 

l’autoconsommation et d’autre part l’absence de consultation en médecine du travail, 

l’absence de médecin traitant et/ou l’absence de consultation chez un médecin généraliste. 

Nous cherchions à répondre à la question suivante : les internes ayant vu la médecine du 

travail ou un médecin traitant ont-ils moins recours à l’autoconsommation de médicaments 
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psychotropes ? Nous avons donc comparé la prévalence de l’autoconsommation entre le 

groupe ayant vu un médecin du travail (ou médecin généraliste ou médecin traitant) et ceux 

n’ayant pas consulté. Le test statistique utilisé était le Chi2 avec la correction de Yates. 

  Nous avons également cherché s’il existait un lien entre l’autoconsommation 

par médicaments psychotropes et l’état de santé des internes : les internes auto-consommant 

des médicaments psychotropes avaient-ils un état de santé mentale plus bas ? Nous avons 

pour cela comparé les notes du groupe d’internes ayant eu recours à l’autoconsommation de 

médicaments psychotropes et de ceux ne l’ayant jamais fait, afin de voir s’il y avait une 

différence significative avec le test t de Student. 

 

VII. Considérations éthiques et réglementaires 

  Ce projet de recherche était considéré hors-champ de la loi Jardé. En effet, 

stricto sensu les recherches impliquant la personne humaine et ne permettant pas d’évaluer 

ni le fonctionnement de l’organisme humain, ni l’efficacité ou la sécurité d’actes 

diagnostiques, thérapeutiques ou préventifs ne sont pas considérées, au sens de la loi Jardé, 

comme nécessitant l’avis d’un Comité de Protection des Personnes (CPP). 

  La recherche ne comportait pas la collecte de données personnelles au sens 

de la Commission Nationale Informatique et Libertés (CNIL) : pas de données directement 

ou indirectement identifiantes, ni de recoupement d’informations considéré comme le 

permettant (pour s’en assurer, les différentes spécialités médicales ont été agrégées en 4 

catégories : médecine générale, spécialités médicales, disciplines ou spécialités autres, 

spécialités chirurgicales). Le mode de recueil via un formulaire Google Forms permettait 

l’anonymisation des répondants pour l’exploitant du questionnaire. 

  Ce travail comportait le recueil de données qui pourraient être considérées 

comme sensibles, à savoir la consommation de médicaments psychotropes et la mention de 

pathologies mentales déclarées. La Commission Éthique du Département Universitaire de 

Médecine Générale de Midi Pyrénées avait donné un avis favorable à notre projet de 

recherche (AF n°2018-036). 
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Résultats 

I. Caractéristiques de la population interrogée 

  Le questionnaire a obtenu 2314 réponses, représentant un taux de réponse de 

7,2%. Toutes les villes étaient représentées, ainsi que toutes les spécialités (tableau 1). La 

spécialité la plus représentée était la médecine générale avec 36% (n=842). 

 

Tableau 1 : Description de l'échantillon  
   
 % Effectifs 

Femmes 70% n=1626 
Hommes 30% n=688    

Première année d'internat 27% n=619 
Deuxième année 25% n=591 
Troisième année 28% n=643 
Quatrième année 15% n=348 
Cinquième année 5% n=113    

Médecine générale 36% n=842 
Spécialités médicales 31% n=709 

Disciplines ou spécialités autres 22% n=500 
Spécialités chirurgicales 11% n=263    

 moyenne ET 
Âge moyen 26,8 ±2,36 

      
ET : écart type   
Spécialités médicales : allergologie, anatomie et cytologie pathologique, cardiologie et maladie vasculaire, dermatologie 
et vénérologie, endocrinologie diabétologie-nutrition, hépato-gastro-entérologie, génétique médicale, gériatrie, 
hématologie, maladies infectieuses et tropicales, médecine interne et immunologie clinique, médecine cardiovasculaire, 
médecine d'urgence, médecine intensive-réanimation, médecine légale et expertise médicale, médecine nucléaire, 
médecine physique et de réadaptation, médecine vasculaire, néphrologie, neurologie, oncologie, pneumologie, radiologie 
et imagerie médicale, rhumatologie. 
Disciplines ou spécialités autres : anesthésie réanimation, biologie médicale, gynécologie médicale, médecine et santé 
au travail, pédiatrie, psychiatrie et santé publique 
Spécialités chirurgicales : gynécologie obstétrique, chirurgie orale, neurochirurgie, ORL et chirurgie cervico-faciale, 
ophtalmologie, chirurgie générale, chirurgie maxillo-faciale, chirurgie orthopédique et traumatologique, chirurgie 
pédiatrique, chirurgie plastique reconstructrice et esthétique, chirurgie thoracique et cardiovasculaire, chirurgie 
vasculaire, chirurgie viscérale et digestive, urologie. 
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II. Prévalence de l’automédication/auto-prescription par 

médicaments psychotropes 

  Sur 2314 répondants, 500 internes en France ont déclaré avoir eu recours à 

l’automédication/auto-prescription avec des médicaments psychotropes durant leur internat, 

soit 21,6%, IC95% [19,9 ; 23,3]. 

Ils sont 710 (30,7%) à avoir déclaré consommer des médicaments psychotropes ; 70,4% 

(n=500) des internes ayant déclaré consommer des médicaments psychotropes le faisaient 

par autoconsommation. 

 

III. État de la santé mentale des internes 

a. Évaluation par les internes de leur santé mentale 

  La moyenne des notes données par les internes pour leur santé mentale sur 

une échelle de 0 à 10 était de 6,5/10 (écart type : 1,89). La question était « comment 

évalueriez-vous votre santé mentale ? ». 

 

b. Pathologies déclarées par les internes 

  Les pathologies mentales déclarées par les internes sont décrites dans le 

tableau 2. Parmi les répondants, 72,5% déclaraient souffrir d’au moins une pathologie 

mentale (n=1678). 

 

Tableau 2 : Pathologies mentales déclarées 
 % Effectifs 

Troubles du sommeil 50% n=1159 

Troubles anxieux 48,5% n=1123 

Dépression 19% n=441 

Burnout 18% n=421 

Autres 3% n=66 

Bipolarité 1% n=24 

Psychose 0,4% n=10 
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IV. Rapport des internes à la médecine du travail et à la médecine 

générale 

  Le médecin du travail n’avait pas été consulté par 41% (n=956) des internes ; 

46% (n=1065) ont eu une consultation et 13% (n=293) ont eu plus d’une consultation. 

  Parmi les internes n’ayant jamais consulté la médecine du travail, 79% 

(n=758) ne l’ont pas fait car cela ne leur avait pas été proposé, 16% (n=152) mentionnaient 

un manque de temps, 5% (n=46) évoquaient d’autres raisons. 

 

  Un médecin traitant avait été déclaré par 70% (n=1611) des internes, mais ils 

consultaient rarement leur médecin généraliste (tableau 3). 

 

Tableau 3 : Fréquence de consultation d'un médecin généraliste durant l'internat 

 
% Effectifs 

Jamais  71% n=1642 

Une fois par an 25% n=585 

Deux fois par semestre 3% n=78 

Mensuellement <0,5% n=9 

 

V. Modalités de consommation de médicaments psychotropes 

a. Consommation de médicaments psychotropes 

  Durant leur internat, 710 internes interrogés avaient consommé au moins un 

médicament psychotrope (31%). Parmi les internes ayant consommé des anxiolytiques, 

26,5% ne déclaraient pas de troubles anxieux (n=150) ; parmi ceux ayant consommé des 

hypnotiques, 23% ne déclaraient pas de trouble du sommeil (n=65) ; parmi ceux ayant 

consommé des antidépresseurs, 35% ne déclaraient pas de dépression (n=73), parmi ceux 

ayant consommé des régulateurs de l’humeur, 82% ne déclaraient pas de troubles de 

l’humeur (n=23). Ces résultats sont présentés dans la figure 1, les résultats détaillés sont 

disponibles dans l’annexe 2. 
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Figure 1 : Consommation de médicaments psychotropes des internes de France durant leur 

internat (%) 

 

b. Première consommation de médicament psychotrope 

  Parmi les internes ayant consommé des médicaments psychotropes, lors de la 

première prise, 60,6% l’ont fait par autoconsommation (n=430) et 73,4% ont eu recours à 

des médicaments psychotropes sans consultation médicale (n=521). Le mode d’obtention de 

psychotropes lors de la première consommation a été décrit dans le tableau 4. 

 

Tableau 4 : Primo consommation de médicaments psychotropes 

 
% Effectifs 

Auto-prescription 41% n=289 

Médecin généraliste 26%* n=185 

Pris sur le lieu de travail 20% n=141 

Psychiatre ou autre spécialiste 18% n=128 

Collègue ou proche sans consultation 13% n=91 
   
*dont 18% leur médecin traitant (n=129) 
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c. Renouvellement de médicaments psychotropes 

  Parmi les internes ayant consommé des médicaments psychotropes, lors d’un 

renouvellement, 49,6% l’ont fait par autoconsommation au moins une fois pour leur 

renouvellement (n=353) et 51,5% ont eu recours à des médicaments psychotropes sans 

consultation médicale (n=366). Les modalités d’obtention du renouvellement de 

médicaments psychotropes sont décrites dans la figure 2. Les résultats détaillés sont dans 

l’annexe 3. 

 
Figure 2 : Modalité d'obtention du renouvellement de médicaments psychotropes par les 

internes en France (%) 

 

VI. Professionnels consultés pour les pathologies mentales des 

internes 

 Parmi les internes déclarant une pathologie mentale, 20% avaient consulté au moins 

un professionnel de santé pour leur pathologie mentale (n=338). Les professionnels les plus 

sollicités par les internes étaient les médecins généralistes et les psychologues ou 

psychothérapeutes (tableau 5). 
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Tableau 5 : Professionnels de santé sollicités par les internes pour leur pathologie mentale 

 % Effectifs 

Médecin généraliste 13% n=216 

Psychologue ou psychothérapeute 12% n=196 

Psychiatre 5% n=80 

Médecin du travail 2% n=33 

Autres 2% n=29 

 

VII. Pistes d’amélioration de la prise en charge de la santé mentale 

des internes 

  Les internes étaient plus favorables aux pistes d’amélioration telles que des 

groupes de discussion entre internes et une structure de soins dédiée aux professionnels de 

santé (figure 3). 

 

 
Figure 3 : Quelles solutions vous semblent adaptées pour améliorer l'état de santé des 

internes ? 
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VIII. Comparaison entre dépression déclarée et dépression dépistée 

  Le dépistage de la dépression était positif chez 21,6% des internes interrogés 

(n=500). Parmi eux, 282 (soit 12,2%) ne déclaraient pas de dépression. Les résultats détaillés 

sont dans l’annexe 4. 

 

IX. Corrélation entre rythme de consultation entre médecine 

générale, médecine du travail et autoconsommation de 

médicaments psychotropes 

  Il n’y avait pas de différence significative entre les prévalences de 

l’autoconsommation du groupe des internes ayant consulté au moins une fois le médecin du 

travail et ceux n’ayant jamais consulté ; de même pour les internes ayant déclaré ou non un 

médecin traitant et ceux ayant consulté au moins une fois un médecin généraliste ou ceux 

n’ayant jamais consulté. Les résultats détaillés sont dans l’annexe 5. 

 

  Les internes ayant eu recours à l’autoconsommation de médicaments 

psychotropes ont noté leur santé mentale à 5,8/10 (n=500). Ceux n’ayant pas eu recours à 

l’autoconsommation de médicaments psychotropes ont évalué leur santé mentale à 6,7/10 

(n=1814). Il existait une différence significative p<0,01 entre ces deux groupes. 

 

  Nous n’avons pas mis en évidence de différence significative entre les 

moyennes des notes des états de santé mentale des internes ayant consulté leur médecin 

traitant ou non, respectivement 6,53/10 et 6,55/10. Nous n’avons pas montré non plus de 

différence significative entre les moyennes des notes de santé mentale des internes ayant 

consulté leur médecin du travail ou non, respectivement 6,53/10 et 6,55/10. 
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X. Prévalence de l’autoconsommation de médicaments 

psychotropes selon le sexe, l’année d’internat et la spécialité 

La population qui avait le plus recours à l’autoconsommation de médicaments 

psychotropes dans notre échantillon étaient les femmes de quatrième année d’internat en 

spécialités médicales (tableau 6). Cette pratique semblait augmenter avec l’expérience des 

internes. Elle était moins fréquente chez les internes de chirurgie interrogés. 

 

Tableau 6 : Prévalence de l'autoconsommation de médicaments psychotropes des internes 

 

  

             
  Spécialités 

médicales 
 Disciplines ou 

spécialités autres 
 Spécialités 

chirurgicales 
 Médecine Générale 

  Effectifs %  Effectifs %  Effectifs %  Effectifs % 

Première année Femmes 24 17%  6 8%  2 6%  19 10% 
 Hommes 11 16%  2 6%  1 5%  11 18% 
             

Deuxième année Femmes 28 27%  15 19%  3 18%  44 22% 
 Hommes 14 20%  7 15%  1 10%  15 23% 
             

Troisième année Femmes 21 21%  20 24%  6 15%  60 25% 
 Hommes 13 25%  6 18%  3 19%  26 31% 
             

Quatrième année Femmes 43 41%  21 22%  12 23%    
 Hommes 11 26%  8 31%  5 28%    
             

Cinquième année Femmes 7 39%  7 35%  12 31%    
 Hommes 3 27%  3 38%  5 31%    
             

Spécialités médicales : allergologie, anatomie et cytologie pathologique, cardiologie et maladie vasculaire, dermatologie et 
vénérologie, endocrinologie diabétologie-nutrition, hépato-gastro-entérologie, génétique médicale, gériatrie, hématologie, 
maladies infectieuses et tropicales, médecine interne et immunologie clinique, médecine cardiovasculaire, médecine 
d'urgence, médecine intensive-réanimation, médecine légale et expertise médicale, médecine nucléaire, médecine physique 
et de réadaptation, médecine vasculaire, néphrologie, neurologie, oncologie, pneumologie, radiologie et imagerie médicale, 
rhumatologie. 
Disciplines ou spécialités autres : anesthésie réanimation, biologie médicale, gynécologie médicale, médecine et santé au 
travail, pédiatrie, psychiatrie et santé publique 
Spécialités chirurgicales : gynécologie obstétrique, chirurgie orale, neurochirurgie, ORL et chirurgie cervico-faciale, 
ophtalmologie, chirurgie générale, chirurgie maxillo-faciale, chirurgie orthopédique et traumatologique, chirurgie 
pédiatrique, chirurgie plastique reconstructrice et esthétique, chirurgie thoracique et cardiovasculaire, chirurgie vasculaire, 
chirurgie viscérale et digestive, urologie. 
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Discussion 

I.  Principaux résultats de l’étude 

Au total, 2314 internes ont répondu au questionnaire. La prévalence de 

l’automédication/auto-prescription de médicaments psychotropes était de 22%. Parmi les 

internes, 31% ont pris des médicaments psychotropes, dont 70% ont eu recours à 

l’autoconsommation. 

 Les internes évaluaient leur santé mentale à 6,5/10, ce qui contrastait avec les 

1678 internes (72,5%) ayant déclaré une pathologie mentale. Un médecin traitant avait été 

déclaré pour 70% des internes (n=1611) mais 71% des internes n’avaient jamais consulté de 

médecin généraliste. Durant leur internat, 41% (n=956) des étudiants n’avaient jamais 

consulté la médecine du travail.  

 La première prise de médicament psychotrope avait eu lieu sans consultation 

médicale pour 73% des internes. La classe médicamenteuse de psychotrope la plus 

consommée était les anxiolytiques (24%), puis les hypnotiques (12%), les antidépresseur 

(9%) puis les régulateurs d’humeur (1%) et les neuroleptiques (<1%). 

 Parmi les internes ayant déclaré une pathologie mentale, 80% n’avaient 

consulté aucun professionnel de santé pour cette pathologie. 

 Les solutions qui semblaient les plus adaptées aux internes pour améliorer 

leur santé mentale étaient les groupes de discussion entre internes (70%, n=1625) et les 

structures de soins dédiées aux professionnels de santé (69%, n=1589). 

 Il existait une différence significative entre la note sur l’état de leur santé 

mentale des internes ayant eu recours ou non à l’autoconsommation de médicaments 

psychotropes, respectivement 5,8/10 (n=500) et 6,7/10 (n=1814), p<0,01. 

 Il semblerait que cette pratique augmente avec l’expérience des internes. 

 

II. Forces et limites de l’étude 

a. Forces 

 L’intérêt majeur de cette étude est son originalité, ayant porté spécifiquement 

sur la prise en charge de la santé mentale des internes et leur autoconsommation de 

médicaments psychotropes. 
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  L’étude porte sur une large population : l’ensemble du territoire français, 

toutes les spécialités médicales et chirurgicales confondues. Le nombre de répondants est 

également une force de cette étude. Le taux de réponse estimé à 7,2% est important au vu du 

mode de recueil du questionnaire. 

  L’anonymat du questionnaire et l’absence de contact permettaient aux 

internes de répondre le plus honnêtement possible, sans peur de jugement, limitant le biais 

de désirabilité sociale qui consiste à vouloir se présenter sous un jour favorable à ses 

interlocuteurs. 

 

b. Biais de sélection  

 La principale limite de notre travail est son biais de sélection. Nous n’avons 

pas réalisé d’échantillonnage aléatoire. Toutes les villes étaient représentées mais pas toutes 

à la même échelle : certaines villes ont refusé de diffuser le questionnaire par mail ou sur les 

réseaux ou d’effectuer les relances. La diffusion irrégulière selon les villes explique les 

différences de participation.  

 Il existe un biais de volontariat : nous pouvons supposer que les internes ayant 

souhaité participer à cette étude avaient des caractéristiques différentes des non répondants 

souvent moins soucieux de leur santé. 

 

c. Représentativité de la population 

La population était majoritairement composée d’internes de sexe féminin 

(70%) ce qui est supérieur à ce que nous attendions : les données du Centre National de 

Gestion (CNG) retrouvant respectivement 56%, 58% et 59% de femmes pour les épreuves 

nationales classantes (ECN) de 2015, 2016 et 2017 (22,23,24). 

 

  36 % des internes répondants étudiaient la médecine générale ce qui concorde 

avec la répartition des postes des ECN 2017 où la proportion était de 40%, 31% les 

spécialités médicales (30% en 2017), 22% autres disciplines ou spécialités (anesthésie 

réanimation, biologie médicale, gynécologie médicale, médecine et santé au travail, 

pédiatrie, psychiatrie et santé publique) (20% en 2017) et 11 % avaient une spécialité 

chirurgicales (10% en 2017) (25). 
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  L’âge moyen de 26,8 est cohérent avec l’âge attendu, la moyenne d’âge lors 

des ECN étant de 25 ans en 2017 et 2016 (23,24). 

 

  Les différentes années d’internat sont bien représentées avec environ un quart 

pour chacune des trois premières années d’internat et le dernier pour le quatrième et 

cinquième année d’internat. 

 

d. Biais de mesure 

 Il y a un biais de mesure. Le principe auto-déclaratif des réponses au 

questionnaire est un biais en soit car soumis à la subjectivité d’évaluation du répondant, 

celui-ci sous-évalue probablement sa consommation de médicaments psychotropes. 

 L’étude présente également un biais de mémorisation : les questions portaient 

sur l’ensemble de l’internat, donc datant parfois de plusieurs années. 

 Le questionnaire que nous avons utilisé, bien que basé sur des questionnaires 

préexistants, n’était pas un outil préalablement validé. Malgré une neutralité souhaitée des 

questions, certaines induisaient les réponses, notamment celle portant sur les solutions sur 

l’amélioration de la santé mentale des internes, du fait de la nécessité de questions fermées 

pour l’analyse des données. 

  Le mode d’obtention de la première prise de médicaments psychotropes a été 

recueilli sans différencier la classe de psychotropes. Il aurait été intéressant d’observer quel 

médicament psychotrope était le plus fréquemment consommé sans prescription médicale 

lors de la première consommation. 
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III. Discussion des résultats et comparaison avec les autres travaux 

a. L’autoconsommation est fréquemment utilisée par les 

internes pour leur santé mentale 

  Plus de 2 internes sur 10 ont eu recours à l’automédication/auto-prescription 

de médicaments psychotropes durant leur internat. Presque un tiers prennent ou ont déjà pris 

des médicaments psychotropes. Parmi ceux-ci, sept sur dix l’ont fait par autoconsommation. 

  Cette situation nous semble alarmante, pour plusieurs raisons. La première 

est que les internes sont nombreux à consommer des médicaments psychotropes ; cela reflète 

le mauvais état de leur santé mentale. La seconde, plus préoccupante, est que parmi ceux qui 

consomment des médicaments psychotropes, la grande majorité ont recours à 

l’autoconsommation. Cette pratique est un problème majeur : du fait du manque 

d’objectivité et du risque de passer à côté d’un diagnostic, mais aussi de la prise non justifiée 

ou pour une mauvaise indication de certains médicaments (14). 

  Nous pouvons expliquer ce phénomène d’ autoconsommation par plusieurs 

raisons évidentes : le manque de temps, la mobilité géographique des internes (26). Mais il 

existe d’autre raisons : l’interne, lorsqu’il a des problèmes de santé, ne se considère pas 

comme un patient, mais comme quelqu’un qui présente un trouble qu’il peut régler seul ou 

avec l’aide de son entourage, il évite ainsi la confrontation avec la maladie (13). 

  Il y a également un sentiment de gêne à consulter pour des motifs 

psychiatriques, pour plusieurs raisons : le manque de confiance envers les confrères, la peur 

du jugement par un confrère, le manque de confidentialité. Pour un interne, se reconnaître 

malade c’est reconnaitre que il n’a pas réussi à se soigner par lui-même, et donc dans un 

certain sens qu’il aurait échoué en tant que médecin (13). 

 

b. Santé mentale des internes 

 La note moyenne donnée par les internes de leur santé mentale de 6,5/10 est 

plutôt rassurante. Cette réponse est peu cohérente avec les 72,5% des internes déclarant 

souffrir d’au moins une pathologie mentale durant l’internat. Nous retrouvons 48,5% de 
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troubles anxieux déclarés, contre 66% dans l’enquête de l’ISNI, 19% de dépression déclarée 

contre 27,7%. Cette différence peut s’expliquer du fait que notre étude portait uniquement 

sur le troisième cycle. L’enquête de l’ISNI portait sur tous les étudiants en médecine dont 

35% d’internes, la majorité des répondants étant des externes (40%) (1). 

  La thèse de V. Delahaye retrouvait 21,6% de dépression chez les internes 

picards (8), comparable à notre résultat de 27,7%.Durant leur internat, 50% des internes 

déclaraient souffrir de troubles du sommeil, chiffre également retrouvé par C. Schrek (20). 

Parmi les répondants, 18% déclaraient un burnout ce qui est plus faible que dans les études 

précédentes : 43% dans le travail de C. Mousnier (10). Nous avions fait le choix de demander 

aux internes de déclarer leurs pathologies mentales, ce qui peut expliquer ces différences 

avec les autres travaux, où des tests diagnostiques avaient été réalisés. 

 

c. Consommation de médicaments psychotropes 

  La consommation d’antidépresseur de 9% par les internes retrouvée dans 

notre étude, est située entre les résultats de C. Schreck de 5% (20) et ceux de C. Mousnier 

de 13% (10). Dans la population générale, 3,5 % des hommes et 8,1% des femmes 

consomment des antidépresseurs dans la tranche d’âge de 20 à 29 ans (27).  

  Nous retrouvons une consommation d’anxiolytiques de 21% et 12% 

d’hypnotiques également comparable à celle retrouvée dans le travail de C. Schreck 18% 

pour les anxiolytiques et les hypnotiques (20), 19% pour les anxiolytiques dans l’étude de 

C. Mousnier (10). 6,7% des hommes et 14,4% des femmes de 20 à 29 ans consomment des 

anxiolytiques (28). 

  Presque un tiers des internes ont déjà pris au moins un médicament 

psychotrope durant leur internat. Nous avons pu mettre en évidence le déni ou le mésusage 

des médicaments : environ un quart des internes consommant des anxiolytiques ou des 

hypnotiques ne déclaraient pas souffrir de troubles anxieux ou respectivement de troubles 

du sommeil. Cette incohérence montre le danger de l’autoconsommation : l’interne se 

soignant lui-même, ne se reconnait pas comme malade. 
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d. Médecin généraliste et médecine du travail 

 70% des répondants ont déclaré un médecin traitant, ce qui est comparable 

avec les résultats de C. Schreck (77%) et de C. Mousnier (76%) (20,10). Ce chiffre est proche 

de celui publié en 2006 par l’IRDES qui montrait que 78% des français avaient déclaré un 

médecin traitant (18). Les internes déclarant un médecin traitant sont nombreux, cependant 

peu d’internes consultent : 71% déclarent ne jamais consulter un médecin généraliste durant 

leur internat. La mobilité des internes peut être un frein à ces consultations (26), leur médecin 

traitant étant parfois à distance de leur lieu de stage. 

  La visite médicale d’embauche, ou depuis le premier janvier 2017 la visite 

d’information et de prévention, est obligatoire (29). Cependant 41% des internes n’ont 

jamais consulté le médecin du travail depuis le début de leur internat (63% à Paris VI (10)). 

  Pour 79% des internes n’ayant pas consulté, cela n’avait pas eu lieu car ils 

n’avaient pas été convoqués. Les internes consultent donc très peu de leur propre initiative 

alors qu’ils en ont le droit. 16 % mentionnaient un manque de temps. La convocation 

systématique ne suffit pas à faire consulter mais permettrait de mieux respecter la législation. 

 

e. Professionnels sollicités pour la santé mentale 

  Durant l’internat, 20% des internes déclarent consulter au moins une fois un 

professionnel de santé pour une pathologie mentale, comparable au 24% retrouvé par C. 

Mousnier consultant pour symptômes dépressifs, idées suicidaires ou troubles du sommeil 

(10).  

  Un psychologue ou un psychothérapeute ont été sollicités par 12% des 

internes, confirmant les résultats de C. Schreck de 13% et 12 % dans une étude de A. 

Prud’homme (20,13).  

  Les internes ont eu plus de facilité à se tourner vers les médecins généralistes 

et les psychologues ou psychothérapeutes pour leurs pathologies mentales. 
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IV. Perspectives 

  Les groupes de discussions entre internes (notamment les Groupes et Ateliers 

d’Échange de Pratiques) sont la solution qui semble la plus adaptée aux internes, ainsi qu’une 

structure de soins dédiée aux professionnels de santé. Ces groupes de discussion existent 

déjà dans certaines facultés. Cette méthode pédagogique semble tout à fait appropriée à la 

demande des étudiants. 

  Elle ne répond pas entièrement à la question notamment de 

l’autoconsommation. Nous pourrions imaginer une structure de soins dédiées aux 

professionnels de santé avec des psychologues, des médecins généralistes car ce sont vers 

eux que se sont orientés les internes en priorité. Plusieurs dispositifs d'écoute et d'assistance 

à destination des professionnels médicaux existent déjà, qu’ils soient spécifiques aux jeunes 

et futurs médecins ou non (1). Un recensement des structures labellisées afin d’en faire la 

promotion pour les développer au niveau national serait souhaitable. 

  La santé des soignants ne doit pas être négligée. Les études suggèrent que 

l’épuisement professionnel est associé à la sécurité des patients (30,31,32). En 

accompagnant les internes dans le traitement de leur santé mentale, nous garantissons une 

meilleure prise en charge des patients dont ils sont référents (33). Les internes sont les 

médecins de demain : en leur instaurant de bons réflexes pour leur santé dès le début de leurs 

études médicales, ils seront des médecins en meilleur santé.  
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Annexes 
Annexe 1 : Questionnaire en ligne 
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Annexe 3 : Modalité d'obtention du renouvellement des médicaments psychotropes par les internes en France 

             

 
auto-prescription lieu de travail 

psychiatre ou autre 

spécialiste médecin traitant proche ou collègue médecin généraliste 

 
% Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs % Effectifs 

toujours 11 n=78 2,8 n=20 4,2 n=30 2,7 n=19 1,3 n=9 0,7 n=5 

souvent 10,4 n=74 3,2 n=23 3,9 n=28 2,4 n=17 1 n=7 1,7 n=12 

parfois 22 n=156 13,5 n=96 5,8 n=41 8,9 n=63 7,9 n=56 4,8 n=34 

jamais 56,6 n=2006 80,5 n=2175 86,1 n=2215 86 n=2215 89,8 n=2242 92,8 n=2263 

 

Annexe 2 : Consommation de médicaments psychotropes des internes en France 

               
 Anxiolytiques 

 
Hypnotiques  Antidépresseurs  Régulateurs de 

l'humeur 
 Neuroleptiques 

 % Effectifs  % Effectifs  % Effectifs  % Effectifs  % Effectifs 
toujours 
(quotidiennement) 1,3 n=30  0,3 n=8  4,5 n=104   0,4 n=10  0,2 n=5 

très souvent (plus 
d'une fois par semaine) 1,7 n=40   0,9 n=22   0,4 n=9   0 n=1   0 n=0 
souvent (plus d'une 
fois par mois) 3,6 n=84  1,99 n=46  0,5 n=11   0 n=2   0,1 n=3 
parfois (plus d'une 
fois par semestre) 6,7 n=155   3,4 n=80   1 n=23   0,2 n=4   0,2 n=4 
rarement (une fois 
par semestre ou moins) 11 n=256  5,4 n=125  2,6 n=61   0,5 n=11   0,5 n=11 

jamais 75,6 n=1749   87,8 n=2033   91 n=2106   98,8 n=2286   99 n=2292 



  
 

 

Annexe 4 : Comparaison entre dépression déclarée et dépistée sur les 2314 répondants 
  
 
 
 
 

* : sur la totalisé des internes interrogés n=2314. 
 

 

Annexe 5 : Comparaison groupe autoconsommation au groupe pas d'autoconsommation 

       

 

Automédication 
(n=500) 

Pas 
d'automédication 

(n=1814) 

 % Effectifs  % Effectifs  
Médecin du travail consulté au moins une 
fois 

63% n=313  58% n=1045 
p=0,05 

Médecin du travail jamais consulté 37% n=187  42% n=769 

 
      

Médecin traitant déclaré 67% n=337  70% n=1274 
p=0,2 

Médecin traitant non déclaré 33% n=163  30% n=540 

 
      

Médecin généraliste consulté au moins une 
fois 

29% n=146  29% n=526 
p=0,97 

Médecin généraliste jamais consulté 71% n=354  71% n=1288 
 
 

  

 Dépression déclarée  Dépression non déclarée 

 Effectifs %*  Effectifs %* 
Dépistage + 218 9,4%  282 12,2% 
Dépistage - 223 9,6%  1591 68,8% 
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